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Informations générales complémentaires

Informations relatives au compte de résultat :

Ventilation du chiffre d'affaires net :
 (PCG Art. 831-2/14)

Le chiffre d’affaires de notre Société est constitué à 91.6% par de la facturation à nos filiales et sociétés 

liées, à 6.8% par la facturation de redevances à nos franchisés, le solde 1.6% représentant des 

prestations de service à des tiers.

Rémunération des dirigeants :
 (PCG Art. 831-3, 832-12, 832-13)

Le montant des rémunérations brutes allouées à raison des fonctions des membres de l’organe de 

directions dans notre Société et nos entreprises contrôlées ainsi que des intérêts des comptes courant 

d’associés versés aux dirigeants est communiqué dans la plaquette des comptes consolidés pour 

l’ensemble du Groupe.

Ventilation de l'impôt sur les bénéfices :
(PCG Art. 831-2 al 16)

Résultat avant impôt Impôt

Résultat courant

Résultat exceptionnel (hors participation)

Résultat comptable (hors participation)

2 265 617

34 951

2 300 568

587 757

9 548

597 305

Indications spécifiques à l'intégration fiscale :

Depuis le 1er octobre 2012, notre société ainsi que notre filiale la société "BRETZELS MORICETTES MFP 

POULAILLON" forment un groupe d'intégration fiscale dans lequel notre société devient seule 

redevable de l'imposition forfaitaire annuelle ainsi que de l'impôt sur les sociétés.

Nos filiales EAUX MINERALES DE VELLEMINFROY SAS et SARL AU MOULIN POULAILLON ont rejoint le 

groupe d'intégration fiscale depuis les exercices ouvert respectivement le 1er octobre 2016 et la 1er 

octobre 2017.

Le résultat fiscal de notre société est bénéficiaire de 843 299 euros, celui de notre filiale "BRETZELS 

MORICETTES MFP POULAILLON" est bénéficiaire de 1 708 076 euros, celui de notre filiale "EAUX 

MINERALES DE VELLEMINFROY SAS" est déficitaire de 1 928 115 euros et celui de notre filiale "SARL 

AU MOULIN POULAILLON" est bénéficiaire de 2 671 894 euros.

Le résultat d'ensemble doit être corrigé de la dotation pour provision pour dépréciation partielle de 

l'avance de trésorerie faite à notre filiale. Cette dépréciation est rapportée au résultat d'ensemble pour 

un montant de 1 550 000 euros. Cela représente une imposition de 387.50 Keuros entièrement 

supportée par notre société.

Ainsi, le résultat fiscal d'ensemble est bénéficiaire de 4 845 154 euros.
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Après imputation du déficit antérieur pour un montant de 220 235 euros le résultat d'ensemble est 

par conséquent bénéficiaire de 4 624 919 euros.

En conséquence de la convention d'intégration fiscale conclue entre nos sociétés, notre société a 

comptabilisé dans ses comptes la charge d'impôt comme en l'absence d'intégration, l'économie 

d'impôt liées aux déficits de nos filiales est comptabilisé dans les résultats respectifs de celles-ci.

Dans notre société, il existe ainsi un compte Intégration fiscale :

- Charges pour un montant de 598 325 euros dû par notre société

- Produits pour un montant de 1 020 euros dû par notre société.

Honoraires des commissaires aux comptes :

 Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes est mentionné en annexe des comptes 

consolidés de notre société mère POULAILLON SA.

Engagements et opérations hors-bilan :

Crédit-bail :
 (Code monétaire et financier R 313-14)

Nature Terrains Constructions Instal.Matériel 

et Outillage

Autres Total

Valeur d'origine 1 096 597 1 096 597

Redevances payées

- cumuls exercices antérieurs 

- exercice 

429 507

    237 303

429 507 

    237 303

Total 666 810 666 810

Redevances restant à payer

 - à un an au plus 

 - entre 1 et 5 ans 

 - à plus de 5 ans 

232 534

414 860

232 534

414 860

Total 647 394 647 394

Valeur résiduelle

 - à un an au plus 

 - entre 1 et 5 ans 

12 155

91 812

12 155

91 812

Total 103 967 103 967

Montant en charge sur l'exercice 236 081 236 081

La valeur d’origine ne concerne que les contrats encore en cours au 30 septembre 2023.

Accroissements et allègements dette future d'impôt : 
(PCG Art. 831-2/19, Art. 832-12 et Art. 832-13)

Néant
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Produits et charges exceptionnels :
(PCG Art. 831-2/13)

Nature Montant Imputé au compte

Produits exceptionnels

- PROD EXCEPT SUR EX ANTERIEURS

- PROD CESSION ELEMTS ACTIFS CEDES

3 941

88 000

77200000

77500000

Total 91 941

Charges exceptionnelles

- PENALITES RETARD FOURNISSEURS

- CH EXC DIVERSES SUR OP DE GESTION

- CH EXC SUR EX ANTERIEURS

- VNC ELEMENTS ACTIF CEDES OU MIS AU 

REBUT

3 680

762

1 234

51 315

67120000

67180000

67200000

67500000

Total 56 991

Participation :

Nature Montant

Part de la réserve spéciale de participation utilise hors de l’entreprise au 

cours de l’exercice

0
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Liste des filiales et participations :
(Code du Commerce Art. L 233-15; PCG Art. 832-6, 833-6 et 841-6) 
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